Autorisation d'abattages d’arbres

Désignation de parcelle
Commune politique :
Numeéro de parcelle :
Situation :

Propriétaire :

Description de la demande

Demande faite par :

Concerne :

Raisons :

Compensations :

Situation

Bullet

353

Chemin du Lago 30, 1453 Bullet
Simone Argenziano

Simone Argenziano

Abattages de 1 genévrier (15 cm de diamétre)
+ 1 bouleau (45 cm de diamétre)

Proximité de la route pour le genévrier
Etat sanitaire pour le bouleau

Plantation de 2 arbustes indigénes

Décision
Préavis du garde forestier :

Décision de la Municipalité :
Affichage au pilier public :

Bullet, le 6 novembre 2025

Positif en prenant en compte la compensation
Favorable en prenant en compte la compensation

Du 6 novembre au 5 décembre 2025




